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CONVENTION DE SOUS-LOCATION 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉES : 
 
 
 La Société GARDEN ROYAN, société par actions simplifiées au capital de 10.000 euros, dont 

le siège social est 4, allée des rochers – 17200 ROYAN, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de Saintes sous le numéro unique d’identification 915 032 585, représentée par 
Monsieur Yann Maître dûment habilité à l’effet des présentes, 

 
ci-après dénommée le « Locataire Principal »  

 
D'UNE PART, 

ET 
 
 
 La Société GLYM, en cours de constitution, société par action simplifiée au capital de 1000 euros 

euros, dont le siège social est 4 allée des Rochers – 17200 Royan représentée à la signature des 
présentes par ses associés à savoir :  

 
 

-Monsieur Laurent GEOFFROY, né le 1er février 1970 à Rochefort, Architecte, domicilié 
18 rue de la Paix – 17200 ROYAN agissant tant en son nom personnel qu’au nom et 
pour le compte de la société GLYM en cours de constitution, 
 
-Monsieur Yann Maître représentant la Société GARDEN ROYAN, Société par actions 
simplifiées au capital de 10.000 euros, dont le siège social est 4, allée des rochers – 
17200 ROYAN, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Saintes sous 
le numéro unique d’identification 915 032 585, agissant tant en au nom de la SAS 
GARDEN ROYAN qu’au nom et pour le compte de la société GLYM en cours de 
constitution. 

 
 
 

ci-après dénommée le « Sous-Locataire »  
 

D'AUTRE PART, 
 
 
IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 

1. La Mairie de ROYAN a consenti au Locataire Principal, aux termes d’une autorisation 
d’occupation temporaire du domaine public constitutive de droits réels en date du 1er juin 2022, 
pour une durée de 25 ans années entières et consécutives, portant sur des locaux à usage de 
tennis et de restauration situés où sont actuellement exploitées les activités du Locataire 
Principal (l’« AOT »). 

 
L’AOT rappelle que les dépendances du domaine public peuvent dès lors être occupées par 
une personne privée afin qu’elle y développe une activité compatible avec l’affectation du lieu 
à savoir en l’occurrence la valorisation du « GARDEN TENNIS DE ROYAN ». Le locataire 
Principal, titulaire de droits réels sur le patrimoine immobilier mis à sa disposition, assume les 
obligations du propriétaire dans les conditions et limites définies par l’AOT et par les dispositions 
des articles L1311-5 et suivants du Code Général des Collectivités territoriales. 

 
Pour la parfaite information du Sous-Locataire, l’AOT est annexée aux présentes (Annexe 1), 
le Sous-Locataire étant informé de l’ensemble des obligations lui incombant du fait de cette 
sous-location, ce à quoi il consent. De ce fait, l’ensemble des obligations de l’AOT liée à la 
partie restauration s’imposeront au Sous Locataire qui l’accepte. 
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2. Par l’AOT conclue le 1er juin 2022, la Mairie de ROYAN a autorisé le Locataire Principal à 
consentir une sous-location au Sous -Locataire. 

 
3. Il a été convenu que le Locataire Principal consente au Sous-Locataire une sous-location 

portant sur la partie des locaux, objet du Bail, affectés à l’exploitation uniquement de l’Activité 
de restauration limitée à un restaurant intérieur et à un bar extérieur, ce bar étant sans cuisine, 
sans cuisson, sans extraction. 

 
4. Les conditions autorisant le Locataire Principal à sous-louer une partie de ses locaux dans les 

conditions des présentes étant réunies, les Parties se sont rapprochées pour convenir entre 
elles des modalités de la sous-location de l'ensemble immobilier désigné ci-après (la « Sous-
Location »).   

 
 
CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :  
 
 
1. SOUS-LOCATION 
 

Par les présentes, la Société GARDEN ROYAN, en tant que Locataire Principal, sous-loue à la 
la Société GLYM, qui l'accepte en tant que Sous-Locataire, les locaux affectés à l’Activité d’une 
guinguette dont le nom commercial est « Guinguette ROYAN » limitativement autorisée à de la 
restauration froide de plein air, dans un food truck, de type planche, tapas, huitres comprenant 
la mise à disposition de la licence 4 détenue par Monsieur Maître représentant de la Société 
GARDEN ROYAN, dans les conditions limitatives fixées dans le Préambule : 
 
- Le plateau existant considéré nu comprenant un jardin haut de 483,62m2, un jardin bas de 

673,98m2 et une terrasse haute de 21,88m2 situé à proximité du terrain du court central 
de tennis et de la terrasse GARDEN Tennis (Annexe 2), 

 
tels que ces biens existent, s'étendent, se poursuivent et comportent avec toutes ses aisances 
et dépendances, sans aucune exception ni réserves et que le Sous-Locataire déclare 
parfaitement connaître. 
 
Le Sous-Locataire est informé qu’une convention de sous-locations sera conclue avec un 
restaurateur pour l’activité de restauration sur le site du GARDEN ROYAN et s’engage par là 
même à ne pas développer d’activité entrant en concurrence avec le menu développé par ce 
restaurateur. A défaut, la convention de sous location sera résiliée immédiatement sans 
indemnité ni préavis. 

 
Le Sous-Locataire prendra les lieux loués dans leur état au jour de l'entrée en jouissance sans 
pouvoir exiger aucun travail de finition, de remise en état ou de réparation pendant la durée de 
la convention de sous-location. Conformément à l’AOT, aucun recours ne sera possible contre 
la Mairie de ROYAN qui ne pourra se voir astreinte durant l’exécution des présentes à nuls 
travaux de quelque nature que ce soit, ce à quoi le Sous locataire s’engage. 
 

 
2. DUREE 
 
 La Sous-location est consentie et acceptée à compter de la date de la signature de l’Acte pour 

une période du 15 septembre au 15 juin de chaque année de 9 heures du matin à 1 heure du 
matin pour la durée de l’AOT, soit jusqu’au 1er septembre 2047, sans faculté pour l’une ou 
l’autre Partie d’y mettre fin avant l’arrivée du terme sauf dans les conditions mentionnées infra 
ou en cas application de la clause résolutoire prévue à l’article18 ci-dessous. 

 
A l'arrivée du terme de l’AOT, et à défaut de congé donné par l’une ou l’autre des Parties au 
moins six (6) mois à l’avance notifié à l’autre Partie par lettre recommandé avec accusé de 
réception, la convention de sous location prendra fin automatiquement. De ce fait, le Sous-
locataire renonce expressément à toute action ou droit direct éventuel contre la Mairie de Royan 
et le Locataire Principal en raison du non renouvellement de la présente sous-location au terme 
de l’AOT.  
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Dans l’hypothèse où la Sous-Location serait résiliée de plein droit par anticipation du fait de la 
résiliation anticipée de l’AOT en raison d’une décision de la Mairie de ROYAN, les ouvrages, 
constructions et installations de caractère immobilier financés et réalisés par le Locataire Principal 
et le Sous locataire reviendront à la Mairie, à l’exception des biens mobiliers. 
 
En effet, il est porté à la connaissance du Sous-Locataire que conformément à l’article 19.2 
intitulé « retrait pour motifs tirés de l’intérêt général »de l’AOT, la Mairie de ROYAN peut mettre 
fin à l’AOT. Cette décision prend effet qu’après un délai de six (6) mois à compte de date de la 
notification de la décision de la Mairie au Locataire Principal, lequel en informera le Sous-
Locataire. 
 
Le Sous-Locataire ne pourra former aucun recours ni aucune réclamation à l’encontre du 
Locataire Principal et/ou de la Mairie de ROYAN en raison d’une résiliation anticipée de la 
convention de sous-location du fait d’un retrait tiré de l’AOT, et ce quel qu’en soit la cause. 

 
Dans l’hypothèse où la Sous-Location serait résiliée de plein droit par anticipation du fait de la 
résiliation anticipée du Bail en raison d’une faute du Locataire Principal, le Sous-Locataire 
pourra réclamer au Locataire Principal l’indemnisation du préjudice correspondant 
éventuellement subi. 
 

 
3. DESTINATION DES LIEUX 
 

Le Sous-Locataire déclare qu'il utilisera les locaux objet des présentes, à l’exercice de l’Activité 
de Guinguette limitée à une restauration froide de plein air dans un food truck dans les 
conditions mentionnées à l’article 1 intitulé « Sous locataion ». 
 
Il sera ici rappelé au Sous-Locataire que le site du « GARDEN TENNIS DE ROYAN » est un 
espace remarquable dont est propriétaire la Mairie de ROYAN qui a émis le souhait dans le cadre de 
l’AOT que soit mis en oruvre une politique de haute qualité d'accueil des usagers, ce à quoi le 
Sous-Locataire s’engage. 

 
La destination ci-dessus est stipulée à l'exclusion de toute autre et sans que le Sous-Locataire 
puisse, soit changer cette affectation par substitution ou addition d'activités, soit exiger aucune 
exclusivité ni réciprocité de la part du Locataire Principal en ce qui concerne les éventuels autres 
locataires ou occupants de l'immeuble. 

 
L'autorisation donnée au Sous-Locataire d'exercer l’Activité de Guinguette avec une 
restauration froide de plein air dans un food truck dans les conditions limitativement fixées supra 
n'implique de la part du Locataire Principal, aucune garantie ni diligence pour l'obtention des 
autorisations administratives nécessaires à quelque titre que ce soit pour l'utilisation de locaux 
en vue de l'exercice de l’Activité de Restauration. Le Locataire Principal ne peut, en 
conséquence, encourir aucune responsabilité en cas de refus ou retard dans l'obtention de ces 
autorisations. 

 
Dès lors, le Sous-Locataire devra faire son affaire personnelle de l'obtention dans les conditions 
réglementaires et, si besoin, préalablement à l'occupation des locaux, de toutes les 
autorisations administratives requises par la réglementation en vigueur en fonction de 
l'utilisation projetée des lieux loués. 

 
Il devra également faire son affaire personnelle du paiement de toutes sommes, redevances, 
taxes et autres droits afférents aux modalités d'utilisation en vigueur ou qui pourraient être créés 
à quelque titre que ce soit. 

 
Les autorisations obtenues, le Sous-Locataire ne devra rien faire qui puisse remettre en cause 
la nature de la Sous-Location et la destination des lieux. Toute infraction entraînera non 
seulement la résiliation de la Sous-Location mais aussi, le cas échéant, le paiement de 
dommages-intérêts équivalant au préjudice subi par le Locataire Principal. 
 
Le Sous-Locataire devra pouvoir justifier auprès du Locataire Principal qu’il a obtenu les 
autorisations nécessaires pour exploiter l’Activité de Guinguette dans les conditions 
limitativement fixées en Préambule. 
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4. OCCUPATION - JOUISSANCE 
 

Le Sous-Locataire devra jouir des biens loués raisonnablement suivant leur destination et 
mettre en valeur la partie Guinguette du « GARDEN TENNIS DE ROYAN » au travers 
notamment d’une communication soignée. 

 
Il veillera à ne rien faire qui puisse apporter un trouble de jouissance au voisinage, notamment 
quant aux bruits, odeurs et fumées et, d'une façon générale, ne devra commettre aucun abus 
de jouissance. Le Sous-Locataire devra notamment respecter le décret du 31 août 2006 relatif 
à la lutte contre les bruits de voisinage et les articles R1334-30 et R 1334-37 du Code de la 
Santé Publique. Concernant la sonorisation extérieure, des dérogations individuelles et 
ponctuelles doivent être accordée par le service de Sécurité Accessibilité Santé Publique et 
Développement Durable qui seront communiquées au Locataire Principal. 
 
Pour des raisons de sécurité, le Sous Locataire ne devra en aucun cas stocker de produits dits 
à risque au sein des espaces mis à disposition.  
 
Les éléments accessoires (porte-menu, chevalet, etc.) devront être mobiles et en matériaux 
qualitatifs, naturels et durables (bois, ardoise, etc.). Les parasols chauffants sont sous l’entière 
responsabilité de l’occupant, devront être conformes à la règlementation, et utilisés selon les 
normes de sécurité en vigueur. Le matériel de terrasse doit être rentré tous les soirs ou attaché 
au moyen d’un système inviolable. Les parasols avec inscriptions publicitaires sont strictement 
interdits sur le site. 
 
Seuls sont permis sur la surface mise à disposition, les équipements et installations 
démontables ou transportables ne présentant aucun élément de nature à les ancrer 
durablement au sol et dont l’importance et le coût sont compatibles avec la vocation du 
GARDEN ROYAN et sa durée d’occupation ; c'est-à-dire des installations qui peuvent être 
retirées sans avoir à être cassées. 
 
L’activité de la guinguette doit se dérouler en parfaite compatibilité avec les manifestations 
cérémonies ou autres activités ayant lieu au GARDEN TENNIS DE ROYAN. Le Sous locataire 
l’occupant dispose du planning des manifestations estivales remis par le Locataire Principal. 
 
Le Sous-Locataire s’engage à tenir l’espace concédé dans un état de propreté permanent, lui 
et son personnel devant avoir un comportement professionnel de courtoisie envers les publics 
fréquentant le GARDEN TENNIS de manière à ne pas entacher l’image du site. 
 
Par ailleurs, il s’engage à assurer l’entretien générale des lieux loués y compris l’enlèvement 
des déchets dues à l’activité dans des conteneurs dont il aura la charge ainsi qu’à assurer 
l’entretien des sanitaires installés par le Sous Locataire durant les heures d’ouverture 
mentionnée à l’article 2. En cas de manquement, le Locataire Principal effectuera le nettoyage 
des lieux loués et le facturera au Sous-Locataire. 
 
Il ne pourra rien faire ni laisser faire qui puisse détériorer les lieux loués et devra, sous peine 
d'être personnellement responsable, prévenir le Locataire Principal sans retard et par écrit, de 
toute atteinte qui serait portée aux locaux objets des présentes et de toute dégradation ou 
détérioration qui viendrait à être causée aux biens loués et qui rendrait nécessaire des travaux 
incombant au Locataire Principal. 

 
Il garnira les lieux loués et les tiendra constamment garnis de meubles et matériels en valeur 
et quantité suffisantes pour répondre du paiement exact des loyers et de l'accomplissement 
des charges et conditions de la Sous-Location. 
 
Il ne pourra déposer ou laisser séjourner même temporairement dans les parties communes de 
l’ensemble immobilier ni caisses ni ballots ni marchandises ni objets mobiliers ou autres. Il 
veillera à ce que la tranquillité et la bonne tenue de l’ensemble immobilier ne soient troublées 
en aucune manière de son fait ou de celui de son personnel ou de ses visiteurs. Il déposera ses 
ordures à l’endroit indiqués à cet effet par le Locataire Principal. 
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Il s’engage à ne pas exposer aux fenêtres et aux murs des lieux loués aucun panneau ou objet 
de quelque nature que ce soit.  
 
Le stationnement de tout véhicule motorisé est interdit aux abords de la guinguette. Seul l’arrêt 
de véhicules légers est autorisé, uniquement le temps nécessaire au chargement et au 
déchargement de marchandises, matériels ou produits nécessaires à l’activité. L’accès aux 
semi-remorque ou poids-lourds aux abords de la guinguette n’est pas autorisé. 

 
 
5. DIVISIBILITE DES LOCAUX 
 

Le Locataire Principal et le Sous-Locataire constatent que les locaux objets de l’AOT ne forment 
pas un tout indivisible matériellement et reconnaissent les conséquences y attachées. 

 
 
6. ENTRETIEN ET RÉPARATIONS 
 

Le Sous-Locataire tiendra les lieux loués de façon constante en parfait état de réparations 
locatives et de menu entretien visées à l'article 1754 du Code civil ; il supportera toute 
réparation qui deviendrait nécessaire par suite du défaut d'exécution de réparations locatives 
ou de menu entretien, des dégradations résultant de son fait, de celui de son personnel ou de 
sa clientèle. 
 
Le Sous-Locataire souffrira et laissera faire, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité ni 
réduction de loyer, toutes les réparations que le Locataire Principal seraient amenés à faire 
alors même que la durée des travaux excéderait quarante jours. 
 
Le Sous-Locataire ne pourra invoquer la responsabilité du Locataire Principal ou de la Mairie 
de ROYAN en sa qualité de propriétaire du domaine public « GARDEN TENNIS DE ROYAN » 
dans le cadre de l’AOT, ni prétendre à indemnité, en cas d’interruption dans les fournitures 
d’eau, d’électricité et de chauffage, par suite de réparation, de travaux ou pour toute autre 
cause. 

 
 
7. AMÉLIORATIONS 
 

Le Sous Locataire ne pourra réaliser que des aménagements qui ne constitueront pas une 
transformation de la chose louée.  
 
Le Sous-Locataire ne pourra faire dans les lieux loués, sans l'autorisation expresse et par écrit 
du Locataire Principal et de la Mairie de ROYAN, aucune démolition, aucune transformation, 
aucun percement de mur ou de cloison, aucun changement de distribution, ni aucune 
surélévation. Il sera ici rappelé au Sous-Locataire que dans le cadre de l’AOT le Locataire 
Principal s’est engagé à soumettre à l’agrément de la Mairie de ROYAN tous les projets de 
travaux qu’il entend réaliser, ce à quoi le Sous-Locataire s’engage à ne pas déroger. 

 
Les travaux de transformation ou amélioration qui seront faits par le Sous-Locataire, même 
avec l’autorisation du Locataire Principal, deviendront à la sortie des lieux, la propriété de la 
Mairie de ROYAN et ne donneront lieu de la part du Locataire Principal ou de la Mairie de 
ROYAN à aucune indemnité au profit du Sous-Locataire, étant ici précisé que l’AOT est une 
occupation temporaire du domaine public. 

 
 Le Sous-Locataire conservera la propriété de tous travaux, constructions, embellissements et 

autres aménagements jusqu'à la fin de la convention de sous location. 
 

En outre, le Sous-Locataire ne pourra, en fin de jouissance, reprendre aucun élément 
quelconque qu'il aura incorporé aux lieux loués, si ces éléments ne peuvent être détachés sans 
détériorer partie du fonds à laquelle ils sont attachés. 
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8. CONSTRUCTIONS 
 

Le Sous-Locataire ne pourra édifier sur les lieux loués aucune construction nouvelle sans 
l'autorisation expresse et par écrit de la Mairie de ROYAN et du Locataire Principal. 

 
Le Locataire Principal fait réserve expresse au profit de la Mairie de ROYAN, propriétaire du 
« GARDEN TENNIS DE ROYAN », du droit de demander, tant au cours de la Sous-Location 
qu'à son expiration, la démolition de toutes les constructions qui auraient été édifiées par le 
Sous-Locataire sans leur autorisation ; le non-exercice par la MAIRIE DE ROYAN de la faculté 
à lui réservée de demander la démolition de telles constructions pendant le cours de la Sous-
Location ne pourra s'interpréter comme une acceptation tacite des constructions édifiées par 
le Sous-Locataire, la Mairie de ROYAN gardant la possibilité de demander la démolition 
desdites constructions à la fin de la Sous-Location et aux frais du Sous-Locataire, cette dernière 
pouvant se voir substituée dans ces droits par le Locataire Principal du fait de l’AOT, le 
Locataire devant, comme rappelé à l’article 1er alinéa 3 de l’AOT assumer les obligations du 
Propriétaire en l’occurrence la Mairie de ROYAN. 

 
 
9. SOUS-LOCATION 
 

Toute sous-location par le Sous-Locataire est expressément interdite sous peine de résiliation 
immédiate du présent contrat. 

 
 
10. IMPÔTS ET TAXES 
 

Le Sous-Locataire devra satisfaire à toutes charges de ville, de police ou de voirie, dont les 
locataires sont ordinairement tenus le tout de manière que le Locataire Principal ou la Mairie 
de ROYAN en sa qualité de propriétaire ne puissent être inquiétés à ce sujet et, en particulier, 
acquitter les contributions personnelles et mobilières, les taxes locatives et tous autres impôts 
dont le Locataire Principal est responsable à un titre quelconque et justifier de leur acquit toute 
réquisition de huit jours au moins avant le départ en fin de bail. 

 
 
11. ASSURANCES 
 

Le Sous-Locataire devra faire assurer et maintenir assurés, pendant toute la durée de la Sous-
Location, auprès d'une Compagnie notoirement solvable : 

 
- le mobilier et le matériel garnissant les lieux sous-loués ainsi que ses agencements et 

aménagements ayant conservé leur nature mobilière, contre notamment les dommages 
causés par : 

 
 l'incendie, les explosions, la foudre et les phénomènes électriques, 
 la chute d'aéronefs et le franchissement du mur du son, 
 les tempêtes, ouragans, cyclones, tornades, grêle, trombes, chutes de neige, y 

compris les affaissements de toitures consécutifs à ces événements, 
 les chocs de véhicules terrestres,  
 les fumées, 
 les dégâts des eaux, gel des canalisations,  
 les grèves, émeutes, mouvements populaires, vandalisme, malveillance, actes de 

terrorisme et de sabotage, attentats, 
 le vol, 
 les catastrophes naturelles ; 

 
- les risques laissés à la charge du Sous-Locataire ; 

 
- et les risques de toute nature concernant les personnes ou les biens, liés à l'exercice de 

l'activité du Sous-Locataire ainsi que les risques et frais qui en sont la conséquence. 
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Ces assurances devront garantir des capitaux suffisants et notamment être souscrites pour un 
montant égal à la valeur des biens assurés afin de permettre leur reconstitution en cas de 
sinistre. Elles devront en outre couvrir toutes dépenses entraînées par les conséquences du 
sinistre. 

 
Le Sous-Locataire renonce et fera renoncer ses assureurs à tous recours contre le Locataire 
Principal, la Mairie de ROYAN en sa qualité de propriétaire et leurs assureurs au titre de tous 
dommages matériels et immatériels pouvant résulter de la destruction ou de la détérioration, 
partiellement ou en totalité, des locaux sous-loués. 
 
Réciproquement, le Locataire Principal renonce et fera renoncer ses assureurs à tout recours 
contre le Sous-Locataire et ses assureurs au titre de tous dommages matériels et immatériels 
pouvant résulter de la destruction ou de la détérioration, partiellement ou en totalité, des locaux 
sous-loués. 

 
Le Sous-Locataire devra régler régulièrement à la compagnie d'assurances les primes, 
surprimes ou majoration de primes des contrats souscrits par lui soit sur sa propre initiative soit 
sur la demande du Locataire Principal et en justifier annuellement au Locataire Principal. 
 
 
En cas de sinistre, le Sous-Locataire devra déclarer au Locataire Principal tout sinistre quelle 
qu'en soit l'importance, même s'il n'en résulte aucun dégât apparent. 

 
Le Sous-Locataire devra produire sans délai au Locataire Principal toutes justifications écrites 
sur la nature et la valeur définitive des modifications de toute nature apportées aux biens sous-
loués et préalablement autorisées par le Locataire Principal et la Mairie de ROYAN. 

 
 
12. LOYER  
 

12.1 La présente sous location est consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel de cinq 
cent (500) euros HT exigible et payable le 15 de chaque mois par prélèvement bancaire. 

 
12.2 En vue de faciliter le recouvrement des loyers et plus généralement de toutes sommes 
dues par le Sous-Locataire au Locataire Principal au titre de la convention de sous-location, un 
RIB sera remis par le Locataire Principal afin de procéder aux virements sur le compte bancaire 
du Locataire Principal. En cas de non-respect dudit engagement ayant pour conséquence de 
laisser une somme impayée à son échéance contractuelle suite au défaut de paiement de la 
somme exigible à son échéance, le montant des sommes dues portera intérêt moratoire au taux 
de l’intérêt légal applicable à l’année considérée, majoré de cinquante (50) points de base, et 
ce, sans qu’une quelconque mise en demeure préalable soit nécessaire, le Sous-Locataire étant 
mis en demeure par le seul effet de la signature des présentes. 
 

 
13. RÉVISION DU LOYER 
 

Les Parties conviennent expressément qu’à la date anniversaire de la convention, le loyer sera 
réévalué chaque année conformément aux dispositions prévues par l’AOT, à savoir que :  

 

-le montant de la part fixe sera révisé, conformément à l’AOT, comme suit :  
 

Le montant de la part variable fixe, sera révisé chaque année au 1er septembre de la signature 
des présentes, selon la formule suivante : 

 
P = Po * [0.125 + 0.875(In/Io)] 

 
dans laquelle : 

 

P = montant de la redevance, 

I = valeur de l'indice « indice d'ensemble » connu au ter avril 
lo = valeur de l'indice « indice d'ensemble » connu au moment de la signature du contrat. 
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Pour la mise en œuvre de cette formule l'indice sera l'indice d'ensemble publié au Bulletin 
des Statistiques, dans le tableau des indices de prix à la consommation, par l'INSEE. 

 
L'indexation prendra effet sans que les parties soient tenues à aucune notification préalable. 

 
En cas de retard dans la publication de l'indice, le Sous-Locataire sera tenu de payer à titre 
provisionnel, un loyer égal à celui du mois précédent, l'ajustement sera effectué dès la 
publication de l'indice. L'application de la présente clause d'indexation ne doit en aucun cas 
entraîner un montant de loyer inférieur à celui du loyer déterminé ci-dessus. 

 
Si la publication de cet indice devait cesser, il serait fait application de l'indice qui le 
remplacerait ; à défaut, les Parties devraient choisir un nouvel indice.  

 
 
14. CHARGES LOCATIVES 
 

La présente convention de sous-location est consentie et acceptée sous les charges et 
conditions ordinaires et de droit telles qu’elles résultent des dispositions du Code Civil relatives 
au louage. 
 
Le Sous Locataire fera son affaire de toutes charges privatives lui incombant telles que ses 
consommations personnelles de téléphone. 
 
Par dérogation, le chauffage, l’alimentation en eau et électricité étant assurés par le Locataire 
Principal, le Sous Locataire remboursera à ce dernier un montant forfaitaire déterminé comme 
suit : chaque fois que cela est possible en fonction de la consommation réelle sur la base d’un 
compteur divisionnaire. A défaut, la répartition des charges des locaux se fera sur la quote part 
de la consommation totale dans l’Immeuble, calculée au prorata de la surface SDO en m2 
occupée par les Locaux par rapport à la surface SDO en m2 totale de l’Immeuble. 
 
L’entretien de l’immeuble (comprenant l’ensemble des contrats de maintenance multi technique 
c’est-à-dire l’ensemble des contrats de maintenance immobilière) et le ménage des parties 
communes (couloirs), à l’exclusion des locaux à usages privatifs, étant assurés par le Locataire 
Principal, le Sous-Locataire remboursera à ce dernier une quote part des charges précitées, 
calculée au prorata de la surface SDO en m2 utilisée par le Sous-Locataire par rapport à la 
surface SDO en m2 totale de l’Immeuble. 
 

 
16. DÉPÔT DE GARANTIE 

 
Aucun dépôt de garantie n’est opéré par le Sous-locataire. 
 
 

17. INTERVENTION DE LA MAIRIE DE ROYAN 
 

La convention de sous-location sera transmise à la Mairie de ROYAN par le Locataire Principal 
aux fins d’autoriser expressément la présente sous-location conformément à l’article 4.2 de 
l’AOT. 

 
 

18. CLAUSE RÉSOLUTOIRE 
 

Il est expressément convenu qu'à défaut de paiement à son échéance d'un seul terme ou 
fraction de terme de loyers, charges et accessoires à son échéance comme en cas 
d'inexécution d'une seule des clauses et conditions de la Sous-Location ou encore en cas de 
violation des obligations imposées au Sous-Locataire par les textes légaux et réglementaires 
et un mois après un commandement de payer ou une sommation d'exécuter, contenant 
déclaration par le Locataire Principal de son intention d'user du bénéfice de la présente clause 
et mentionnant ce délai, demeuré infructueux, la Sous-Location sera résiliée de plein droit, si 
bon semble au Locataire Principal, même dans le cas de paiement ou d'exécution à l'expiration 
du délai ci-dessus, sans qu'il soit besoin de formalités judiciaires. 
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Dans cette hypothèse, le Sous-Locataire devra au Locataire Principal non seulement une 
somme correspondant à trois mois de loyer à titre de premiers dommages-intérêts, mais 
également toutes les conséquences liées à l’AOT, en ce compris la résiliation de cette dernière, 
en cas de faute lié au comportement du Sous-Locataire du fait du non-respect de l’ensemble 
des obligations liées à l’AOT. 

 
Dans le cas où le Sous-Locataire ou tout occupant de son chef se refuserait à évacuer les lieux, 
l'expulsion pourra avoir lieu sans délai, sur simple ordonnance de référé rendue par le Président 
du Tribunal Judiciaire de la situation des biens. 

 
 
19. ÉLECTION DE DOMICILE 
 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 
 
Pour le Locataire Principal : 
 

A l’attention de :  
Adresse :  

 
 
Pour le Sous-Locataire : 
 

A l’attention de :  
Adresse :  

 

 
20. SIGNATURE ELECTRONIQUE DE LA CONVENTION 
 

Par accord entre les Parties et conformément à̀ l'article 1367 du Code civil, la Convention de 
Sous Location est signée de manière électronique, par l'intermédiaire du prestataire DocuSign 
et sur l'interface Closd, procédé qui assure la sécurité et l'intégrité des copies numériques de la 
convention dans les conditions prévues notamment par les articles 1366 et 1367 du Code Civil, 
le décret n°2017-1416 du 28 septembre 2017 et le Règlement UE n°910/2014 du 23 juillet 2014. 
Chacun des Soussignés s’accorde pour reconnaître à cette signature électronique la même 
valeur que sa signature manuscrite et pour conférer date certaine à celle attribuée à la signature 
du présent acte par le service précité (la « Signature Electronique »). 
 
Les Parties déclarent se satisfaire de ce procédé de signature et de la preuve qu'il apporte quant 
à l'identité des signataires et à l'intégrité de la Convention de Sous Location. Elles renoncent 
donc définitivement et irrévocablement à contester la validité et le contenu de ladite convention 
pour tout motif lié à l'utilisation de ce procédé. Elles reconnaissent également que leurs conseils 
respectifs n'assument aucune responsabilité quant à l'efficacité de ce procédé de signature, 
tant au regard de l'identité des signataires que de l'intégrité de la Convention. 

 
Chacun des Soussignés recevant une notification de bonne fin de la Signature Electronique une 
fois effectuée par tous les Soussignés, cette notification faisant foi des dates et heure de 
signature par chacun des Soussignés. 

 
Pour ce faire les Parties fournissent à l’acte leur email et leur numéro de téléphone ci-après :  

 

 Pour la Société GARDEN ROYAN :  

 Numéro de téléphone : 06 14 27 53 56 

 Email : yannmaitre@tsl-tennis.fr 

 

 Pour la Société GLYM :  

 Numéro de téléphone : 06 81 97 70 51 

 Email : laurent.geoffroy@orange.fr 
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 Pour la Société GARDEN ROYAN 

 Numéro de téléphone : 06 14 27 53 56 

 Email : yannmaitre@tsl-tennis.fr 

 

 
21. FRAIS 
 
Le Sous-Locataire et le Locataire Principal supporteront chacun les frais de leurs conseils respectifs. 
 
 
22. DROIT APPLICABLE / DIFFEREND 
 

La Sous-Location et ses suites sont régis par le droit français. 
 
Tout litige survenant à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la Sous-Location que 
les Parties ne seraient pas en mesure de résoudre à l’amiable, sera soumis aux juridictions 
compétentes en matière commerciale du ressort de la Cour d'Appel de BORDEAUX. 

 
 
Présenté à la Signature 
Electronique à compter du [.].  
 

 
 
Le Locataire Principal : 

 
 

….. 
 
 

 
 
 
Le Sous-Locataire : 
La Société GLYM, en cours de constitution, représentée par :  
 
Monsieur Laurent GOEFFROY agissant tant en son nom personnel qu’au nom et pour le compte de 
la SAS GLYM en cours de constitution. 
 
 

 
 
 
 
 
Monsieur Yann Maître agissant tant en qualité de représentant de la société SAS GARDEN ROYAN 
qu’au nom et pour le compte de la SAS GLYM en cours de constitution. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Liste des Annexes : 
 

Annexe 1 : AOT 
Annexe 2 :  Plan des locaux objets de la Sous-Location 
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ANNEXE N°1 
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ANNEXE N°2 
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AVENANT CONVENTION DE SOUS-LOCATION 

CONCLUE LE 16 MAI 2023 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉES : 
 
 
 La Société GARDEN ROYAN, société par actions simplifiées au capital de 10.000 euros, dont 

le siège social est 4, allée des rochers – 17200 ROYAN, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de Saintes sous le numéro unique d’identification 915 032 585, représentée par 
Monsieur Yann Maître dûment habilité à l’effet des présentes, 

 
ci-après dénommée le « Locataire Principal »  

 
D'UNE PART, 

ET 
 
 
 La Société GLYM, en cours de constitution, société par action simplifiée au capital de 1000 euros 

euros, dont le siège social est 4 allée des Rochers – 17200 Royan représentée à la signature des 
présentes par ses associés à savoir :  

 

 
-Monsieur Laurent GEOFFROY, né le 1er février 1970 à Rochefort, Architecte, domicilié 

18 rue de la Paix – 17200 ROYAN agissant tant en son nom personnel qu’au nom et 
pour le compte de la société GLYM en cours de constitution, 
 
-Monsieur Yann Maître représentant la Société GARDEN ROYAN, Société par actions 
simplifiées au capital de 10.000 euros, dont le siège social est 4, allée des rochers – 
17200 ROYAN, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Saintes sous 
le numéro unique d’identification 915 032 585, agissant tant en au nom de la SAS 
GARDEN ROYAN qu’au nom et pour le compte de la société GLYM en cours de 
constitution. 

 
 
 

ci-après dénommée le « Sous-Locataire »  
 

D'AUTRE PART, 
 
 
IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 

1. La Mairie de ROYAN a émis le souhait de pouvoir rencontrer les Parties tous les cinq ans afin 
d’évaluer l’opportunité de maintenir une guinguette sur le site du GARDEN ROYAN notamment 
en terme d’attractivité au regard des inconvénients que pourraient engendrer cette activité sur 
le site. 

 
2. Les Parties ont donc décidé de se rencontrer tous les cinq ans afin de faire un bilan de l’activité 

de la guiguette au regard notamment des investissements effectués. 
 

3. En contrepartie, la Mairie a consenti au regard des investissements engagés d’indemniser le 
Sous Locataire en cas de résiliation anticipée de la convention de sous location conclue le 16 
mai 2023 avant le terme fixé à défaut de retour sur amortissement. 
 

4. Dans ces conditions, les Parties ont décidé de compléter la rédaction de l’acte premier conclu 
le 16 mai 2023 par la rédaction dudit Avenant. 
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ACCORD SOUS CONDITION SUSPENSIVE 

 
Le Présent Avenant est soumis à la condition suspensive détaillée ci-après.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 1304 du Code civil, à partir de cet accomplissement les 
obligations contractées produisent leurs effets. Toute condition suspensive est réputée accomplie, 
lorsque sa réalisation est accomplie par la Partie qui y avait intérêt et ce aux termes du premier alinéa 
de l’article 1304 du Code civil. 
 
Le présent contrat est soumis à la conclusion d’un Protocole d’Accord avec la Mairie concernant les 
conditions d’indemnisation du sous locataire. 
 
Les Parties conviennent que la clause suspensive devra être levée au plus tard le 30 mai 2023 par la 
Société GARDEN ROYAN. A défaut la convention de sous location ainsi que l’Avenant seront caduques. 
 
 
1. CLAUSE DE RENCONTRE ENTRE LES PARTIES ET LA MAIRIE 

 
A la suite de la demande faite à la Mairie afin d’obtenir une validation de la convention de sous location, 
les Parties ont convenues de se rencontrer tous les cinq ans en présence de la Mairie afin d’examiner 
l’opportunité d’adapter, par avenant, la situation contractuelle à d’éventuelles modifications de la 
convention de sous location notamment :  
 

 dans le cadre de l’exploitation de l’activité de Guinguette, 

 en cas de circonstances particulières liées à l’évolution du périmètre géographique dans lequel 
la Mairie exerce sa compétence sur la zone de desserte de l’AOT notamment en terme de 
cahier des charges, postérieurement à l’entrée en vigueur de la convention de sous location 
conclue le 16 mai 2023, relatif aux conditions posées par l’article 4 de l’acte premier en lien 
avec l’occupation et la jouissance des locaux loués, 

 en cas de changement de circonstances non envisagées lors de la conclusion de l’acte premier 
de la convention de sous location impactant durablement et significativement l’AOT, 

 
 
2. SUR L’INDEMNISATION DU SOUS LOCATAIRE  
 
Il sera ici rappelé que l’article 2 intitulé « durée » fixe les conditions de résiliation de l’AOT et ne prévoit 
aucune résiliation en lien avec la clause de rencontre mentionnée à l’article 1 dudit Avenant lié à une 
décision extérieure aux Parties à l’acte. 
 
Dans ces conditions, si la Mairie au regard de modifications intervenues postérieurement à l’acte 
premier de la convention de sous location et des conditions d’exploitation de la guinguette imposée par 
cette dernière, notamment dans l’investissement lié à un food truck, sollicite la résiliation immédiate de 
la convention, cette dernière s’engage à indemniser la Société GLYM en lieu et place du Locataire 
Principal à la hauteur des investissements effectués et non encore amortis sur présence des documents 
en justifiant. 
 
A défaut, ce sont les conditions fixées à l’article 2 de l’acte premier qui s’appliquent. 
 
 
3. PORTEE 

 
L'ensemble des dispositions de la convention de sous location conclue le 16 mai 2023, non modifié par 
le présent Avenant, demeure en vigueur. 
 
 
4. SIGNATURE ELECTRONIQUE DE LA CONVENTION 
 
Par accord entre les Parties et conformément à̀ l'article 1367 du Code civil, la Convention de Sous 
Location est signée de manière électronique, par l'intermédiaire du prestataire DocuSign et sur l'interface 
Closd, procédé qui assure la sécurité et l'intégrité des copies numériques de la convention dans les 
conditions prévues notamment par les articles 1366 et 1367 du Code Civil, le décret n°2017-1416 du 28 
septembre 2017 et le Règlement UE n°910/2014 du 23 juillet 2014. 
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Chacun des Soussignés s’accorde pour reconnaître à cette signature électronique la même valeur que 
sa signature manuscrite et pour conférer date certaine à celle attribuée à la signature du présent acte 
par le service précité (la « Signature Electronique »). 
 
Les Parties déclarent se satisfaire de ce procédé de signature et de la preuve qu'il apporte quant à 
l'identité des signataires et à l'intégrité de la Convention de Sous Location. Elles renoncent donc 
définitivement et irrévocablement à contester la validité et le contenu de ladite convention pour tout motif 
lié à l'utilisation de ce procédé. Elles reconnaissent également que leurs conseils respectifs n'assument 
aucune responsabilité quant à l'efficacité de ce procédé de signature, tant au regard de l'identité des 
signataires que de l'intégrité de la Convention. 

 
Chacun des Soussignés recevant une notification de bonne fin de la Signature Electronique une fois 
effectuée par tous les Soussignés, cette notification faisant foi des dates et heure de signature par 
chacun des Soussignés. 
 

Pour ce faire les Parties fournissent à l’acte leur email et leur numéro de téléphone ci-après :  

 

 Pour la Société GARDEN ROYAN :  

 Numéro de téléphone : 06 14 27 53 56 

 Email : yannmaitre@tsl-tennis.fr 

 

 Pour la Société GLYM :  

 Numéro de téléphone : 06 81 97 70 51 

 Email : laurent.geoffroy@orange.fr 

 Pour la Société GARDEN ROYAN 

 Numéro de téléphone : 06 14 27 53 56 

 Email : yannmaitre@tsl-tennis.fr 

 

 
 
5. FRAIS 
 
Le Sous-Locataire et le Locataire Principal supporteront chacun les frais de leurs conseils respectifs. 
 
 
6. DROIT APPLICABLE / DIFFEREND 
 

La Sous-Location et ses suites sont régis par le droit français. 
 
Tout litige survenant à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la Sous-Location que 
les Parties ne seraient pas en mesure de résoudre à l’amiable, sera soumis aux juridictions 
compétentes en matière commerciale du ressort de la Cour d'Appel de BORDEAUX. 

 
 
Présenté à la Signature 
Electronique à compter du 17 mai 
2023 
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Le Locataire Principal : 
La Société GARDEN ROYAN 
 
 
 
 
 

 
 
Le Sous-Locataire : 
La Société GLYM, en cours de constitution, représentée par :  
 
Monsieur Laurent GOEFFROY agissant tant en son nom personnel qu’au nom et pour le compte de 
la SAS GLYM en cours de constitution. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Monsieur Yann Maître agissant tant en qualité de représentant de la société SAS GARDEN ROYAN 
qu’au nom et pour le compte de la SAS GLYM en cours de constitution. 

 

 

Accusé de réception en préfecture
017-211703061-20230525-DCM23-087-DE
Date de télétransmission : 30/05/2023
Date de réception préfecture : 30/05/2023MISE EN LIGNE LE 30-05-2023



Correspondance à adresser impersonnellement à Monsieur le Maire 
HÔTEL DE VILLE – 80 Avenue de Pontaillac – 17205 ROYAN CEDEX – : 05.46.39.56.56 –  : 05.46.39.56.57 

Internet : www.ville-royan.fr – email : mairie@mairie-royan.fr 
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PROTOCOLE D’ACCORD CONCERNANT LE  

 
GARDEN TENNIS DE ROYAN 

 

 
 
 
ENTRE, 
 
La Ville de ROYAN, représentée par son Maire en exercice, dûment habilité à l’effet des présentes par 
délibération du Conseil Municipal en date du  
 
                                                                                         Ci-après dénommée « la Mairie»,  
 
  D’UNE PART, 
 
 
 
ET, 
 
La Société GARDEN ROYAN, société par actions simplifiées au capital de 10.000 euros, dont le 
siège social est 4, allée des rochers – 17200 ROYAN, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Saintes sous le numéro unique d’identification 915 032 585, représentée par Monsieur 
Yann Maître dûment habilité à l’effet des présentes, 

 
Ci-après dénommée le « Locataire Principal »  

 

 
 
  D’AUTRE PART, 
 
 
 

CECI EXPOSE, IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 
 

1. La Mairie s’est rapprochée du Locataire Principal de l’AOT afin de fixer des conditions 
complémentaires à la convention de sous location conclue le 16 mai 2023 entre la Société 
GARDEN ROYAN et la Société GLYM en cours de formation représentée par Monsieur 
GEOFFROY et Monsieur MAITRE, tant en leur nom personnel qu’au nom et pour le compte 
de la société. 
 

2. La Mairie a émis le souhait afin de valider la convention de sous location conclue le 16 mai 
dernier, qu’outre la fait d’inclure un food truck, une clause de rencontre soit prévue dans l’acte 
afin de lui permettre de solliciter une résiliation anticipée de ladite convention et cela malgré 
les conditions fixées dans l’AOT et dans la convention de sous location à l’article 2. 
 

3. Dans ces conditions, et afin de compenser cette nouvelle condition imposée par la Mairie et 
ne figurant pas dans l’AOT, cette dernière s’engage à indemniser le Sous-locataire en lieu et 
place du Locataire Principal afin de prendre à sa charge l’ensemble des amortissements liés 
aux conditions d’investissements imposées par cette dernière. 
 

4. C’est, dans ces conditions, que les Parties se sont rapprochées afin de conclure le présent 
Accord. 
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ARTICLE 1- OBLIGATION D’UNE CLAUSE DE REVOYURE SOLLICITEE PAR LA MAIRIE 
 

La Mairie a émis le souhait de voir intégrer dans la convention de sous location une 
clause de revoyure à l’image des concessions de service public à laquelle elle souhaite 
participer. 
 
Suite à cette demande, le Locataire Principal a suggéré d’intégrer par Avenant une clause 
de rencontre tout en rappelant que si cette dernière est susceptible d’entrainer une 
résiliation immédiate de la convention de sous locataire non prévue par l’AOT, il 
incombera dès lors à la Mairie d’assumer les conséquences indemnisables de la 
résiliation liée à des modifications imposées par la Mairie postérieurement à la signature 
de l’acte premier notamment en terme de jouissance et d’occupation. 
 
En conséquence, la Mairie s’engage à prendre à sa charge les conditions d’indemnisation 
liées notamment à la résiliation immédiate de la convention de sous location dans les 
conditions non prévues par l’article 2 de ladite convention conclue le 16 mai 2023. 
 
 
ARTICLE 2- CONDITIONS D’INDEMNISATION DU SOUS LOCATAIRE   
 
Dès lors que la Mairie dans le cadre de la clause de rencontre sollicitera du Locataire Principal la 
résiliation a effet immédiat de la convention de sous location conclue le 16 mai 2023, cette dernière 
s’engage à prendre à sa charge l’indemnisation du Sous Locataire en la personne de la Société 
GLYM. 
 
Elle s’engage dès lors à verser une indemnité correspondant à la part des investissements non encore 
amortis et ainsi à se substituer au Locataire Principal afin que ce dernier ne puisse voir sa 
responsabilité engagée par le Sous Locataire du fait du non-respect des dispositions contractuelles de 
la convention de sous location. 
 
Ce n’est qu’à cette condition expresse que le Locataire Principal consent à compléter la rédaction de 
la convention de sous location par Avenant. 
 
 
ARTICLE 3 – DATE D’EFFET DU PROTOCOLE 
 

La date de prise d’effet du Protocole est fixée au jour de la signature de la convention de sous 
location à savoir le 16 mai 2023 et pendant toute la durée de cette dernière. 

 
 
ARTICLE 4 – CONFIDENTIALITE ET NEUTRALITE 
 
Les Parties déclarent confidentielle le présent Protocole et s’engagent à ne communiquer aucune 
information en liaison avec le Protocole ou le Protocole lui-même à qui que ce soit, sous quelque 
manière que ce soit, sauf auprès de leurs conseils, des services fiscaux ou des organismes sociaux 
ou aux autorités judiciaires ou administratives pour les besoins de son exécution et en cas de défaut 
de l’une ou l’autre des Parties, mais sur leur demande expresse seulement et à charge pour la partie 
notifiée de pouvoir en justifier à l’égard de son cocontractant.  
 
 
ARTICLE 4 – CONSENTEMENT 
 
Les Parties déclarent que le présent Protocole reflète exactement le résultat des discussions 
préalables entre elles, avoir disposé du temps et des conseils nécessaires pour l’étude, la négociation 
et la signature du présent protocole, dont elles reconnaissent avoir apprécié la nature et la portée. 
 
Elles s’engagent à l’exécuter de bonne foi. 
 
 
ARTICLE 5 – INTEGRALITE  
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Le présent Protocole exprime l’intégralité des obligations des Parties à la date de sa signature.  
 
Les Parties reconnaissent qu’elles ont librement débattu des termes et conditions du présent 
Protocole et que leur consentement y est donné après réflexion, sans contrainte d’aucune sorte et en 
pleine connaissance de la nature et de l’étendue des droits qu’elles ont ainsi réciproquement renoncé 
à invoquer. 
 
Sous réserve de sa parfaite exécution, les Parties s’estiment pleinement remplies de leurs droits et 
prétentions respectives et considèrent les engagements réciproques qu’elles se sont mutuellement 
consenties comme étant valables et raisonnables. 
 
ARTICLE 6- INDIVISIBILITE DU PROTOCOLE 
 
Les dispositions du présent Protocole, en ce compris son exposé, forment ensemble un tout 
indivisible, chacune d'elles étant acceptée et consentie en fonction de l'ensemble des autres. Le 
présent Protocole n'est pas susceptible d'exécution partielle. La nullité de l’une des clauses entrainera 
la nullité de la totalité du Protocole. 
 
Le présent Protocole constitue la totalité des accords entre les Parties en relation avec son objet. Il 
remplace tout accord écrit ou verbal comme tout document antérieur pouvant exister entre les Parties. 
Le présent Protocole ne pourra être modifié que par accord écrit dûment signé par les Parties. 
 
La renonciation effectuée par l'une des Parties au bénéfice de l'une quelconque des clauses des 
présentes ne prendra effet que si elle a été effectuée par écrit et devra être interprétée restrictivement. 
Le retard à exercer un droit accordé à une Partie ne saurait valoir renonciation à toute défaillance ou 
violation de la part de l’autre Partie au présent Protocole. 
 
 
ARTICLE 7 – CONCILIATION 
 
En cas de différend, les Parties s’engagent à rechercher entre elles une solution amiable, à l’occasion 
d’une tentative de conciliation pour laquelle chacune nommera un conciliateur. La partie n’ayant pas 
nommé son conciliateur dans les huit jours ouvrables suivant la réception d’une lettre recommandée 
l’y invitant sera réputée avoir renoncé à la recherche d’une conciliation. La partie la plus diligente 
pourra alors avoir recours au Tribunal administratif pour trancher le litige concerné. 
 
Les conciliateurs disposent de deux mois à compter de la désignation du dernier d’entre eux pour 
établir un procès-verbal de non-conciliation, ou le cas échéant de conciliation totale ou partielle. 
 
 
ARTICLE 8 – FRAIS ET HONORAIRES 
 
Chacune des Parties conserve à sa charge l’intégralité des frais et honoraires exposés pour la 
négociation et l’élaboration du présent protocole, sans pouvoir rien réclamer à l’autre.  
 
ARTICLE 9 – SIGNATURE ELECTRONIQUE DE LA CONVENTION 
 
Par accord entre les Parties et conformément à̀ l'article 1367 du Code civil, la Convention de Sous 
Location est signée de manière électronique, par l'intermédiaire du prestataire DocuSign et sur 
l'interface Closd, procédé qui assure la sécurité et l'intégrité des copies numériques de la convention 
dans les conditions prévues notamment par les articles 1366 et 1367 du Code Civil, le décret n°2017-
1416 du 28 septembre 2017 et le Règlement UE n°910/2014 du 23 juillet 2014. Chacun des 
Soussignés s’accorde pour reconnaître à cette signature électronique la même valeur que sa 
signature manuscrite et pour conférer date certaine à celle attribuée à la signature du présent acte par 
le service précité (la « Signature Electronique »). 
 
Les Parties déclarent se satisfaire de ce procédé de signature et de la preuve qu'il apporte quant à 
l'identité des signataires et à l'intégrité de la Convention de Sous Location. Elles renoncent donc 
définitivement et irrévocablement à contester la validité et le contenu de ladite convention pour tout 
motif lié à l'utilisation de ce procédé. Elles reconnaissent également que leurs conseils respectifs 
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n'assument aucune responsabilité quant à l'efficacité de ce procédé de signature, tant au regard de 
l'identité des signataires que de l'intégrité de la Convention. 
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Chacun des Soussignés recevant une notification de bonne fin de la Signature Electronique une fois 
effectuée par tous les Soussignés, cette notification faisant foi des dates et heure de signature par 
chacun des Soussignés. 
 

Pour ce faire les Parties fournissent à l’acte leur email et leur numéro de téléphone ci-après :  

 

 Pour la Mairie :  

 Numéro de téléphone :  

- Email :  

-  

 Pour la Société GARDEN ROYAN :  

 Numéro de téléphone : 06 14 27 53 56 

 Email : yannmaitre@tsl-tennis.fr 

 

 
Fait à ROYAN, le  
en trois exemplaires originaux 

 
 
Pour Le Locataire Principal, Pour la Ville, 
La Société GARDEN ROYAN Le Maire, 
 
 
 
      
Monsieur Yann Maître Patrick MARENGO 

Accusé de réception en préfecture
017-211703061-20230525-DCM23-087-DE
Date de télétransmission : 30/05/2023
Date de réception préfecture : 30/05/2023MISE EN LIGNE LE 30-05-2023



Accusé de réception en préfecture
017-211703061-20230525-DCM23-087-DE
Date de télétransmission : 30/05/2023
Date de réception préfecture : 30/05/2023MISE EN LIGNE LE 30-05-2023



Accusé de réception en préfecture
017-211703061-20230525-DCM23-087-DE
Date de télétransmission : 30/05/2023
Date de réception préfecture : 30/05/2023MISE EN LIGNE LE 30-05-2023

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

